
Grève des facteurs-trices de Gardanne : 
 
 
 

Les facteurs-trices de Gardanne ont exprimé leur colère en se mettant massivement 
en grève lundi 27 octobre  1 an après la réorganisation du bureau et ses 
suppressions d’emplois, les dépassements horaires, le stress et la souffrance au 
travail sont toujours de rigueur  D’objectifs inatteignables en notes de service en 
tous genres, la Direction locale a mis le feu aux poudres en contraignant les agents 
à représenter systématiquement tous leurs objets  La méthode de la « dame de fer 
» du bassin minier Gardannais est de justifier ses ardeurs managériales et le mépris 
qu’elle affiche envers les postiers-ères en se cachant derrière des stéréotypes 
sexistes.  
   
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

Marseille, le 05 novembre 2014 

Bilan de la réorganisation : un 
désastre !!! 
 

Un an après la mise en place d’une nouvelle 
organisation du travail au centre courrier de 
Gardanne le constat reste sans appel. Non 
seulement les conditions de travail des postiers-ères 
restent difficiles et précaires, mais l’orientation 
managériale enfonce le clou en mêlant peur, 
désarroi et colère sans aucune considération envers 
les personnes.  
De dépassements horaires pour les uns en 
stigmatisations désobligeantes pour les autres sur 
des thèmes aussi variés que le rangement, la 
cadence de travail,  la manière de dire « bonjour », la 
Direction locale n’a plus grand-chose à envier à 
« Miss Maggie ». Celle-là même qui, il y a 30 ans en 
Angleterre, a pu considérer que certains travailleurs-
euses pouvaient bien se laisser mourir pour la survie 
d’une économie.  
 

L’expression de la colère par la 
grève !!! 
 

Les facteurs-trices de Gardanne ont exprimé par la 
grève leur dégoût et leur colère face à une Direction 
locale qui n’a d’yeux  que pour ses clients et ne 
laisse aucune place à l’humain : une plaie de 42 000 
euros annuels que lui coûte chaque emploi de 
facteur-trice de l’établissement ! 
Un préavis de grève a été voté suite à la mise en 
place de la 2ème présentation systématique de tous 
les objets signalés. 
SUD, CGT et FO (tiens tiens, mais ce sont là les 3 
syndicats non signataires du « Pacte Anti-social » 
ça,…) ont accompagné un personnel mobilisé à plus 
…. 
 

de 80% au courrier et ont fait entendre que le seul 
argument (économique bien sûr) de la Direction était 
un non-sens pour les usagers (clients  de La Poste) 
comme pour les facteur-trices !!! 
 

Des justifications rocambolesques !!! 
 

La Directrice se disculpe d’infantiliser et de fliquer 
ses agents au prétexte qu’elle ferait l’objet de 
discrimination sexiste (…), aveu démagogique d’une 
femme qui se voit dans l’obligation d’essayer 
d’assoir à tout prix son autorité  sur ses agents…Et 
bien NON Mme la Directrice, vous n’avez pas besoin 
« d’en faire plus » que vos modèles masculins ! 
Sud PTT, syndicat féministe, se bat au quotidien pour 
faire respecter l’égalité homme/femme, et  cela 
passe par la casse des modèles stéréotypés 
hommes/femmes ! 
 

Un conflit justifié et gagnant ! 
 

Cette Direction locale, en adoration devant les 
stratèges forcément géniaux qui dictent les règles de 
la satisfaction client (pas forcément au rendez-vous 
d’ailleurs), entend rendre taillables et corvéables à 
merci ses agents. Faire crever la poule aux œufs d’or, 
la nouvelle méthode de management de La Poste ? 
 

Devant la détermination du personnel et l’unité 
syndicale, la Direction a finalement acté un quota 
maximum de 2ème présentation/jour et la prise en 
compte des cas particuliers de distribution de 
leurs tournées.  
 

Les facteurs-trices ont repris le travail satisfaits et 
à juste titre d’avoir fait reconnaitre leurs 
compétences, car ils connaissent mieux que 
quiconque leur tournée et leurs usagers !!! 
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